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Arrêté du ministre de l’économie et des 
finances du 26 septembre 2014, fixant les 
modalités d'application du timbre fiscal 
exigible lors du départ du territoire Tunisien.  

Le ministre de l'économie et des finances,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu le code de la comptabilité publique, tel que 
promulgué par la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment la loi n° 96-86 du 6 novembre 1996 et la 
loi n° 2014-54 du 19 août 2014, portant loi de 
finances complémentaire pour l'année 2014,  

Vu la loi n° 2014-54 du 19 août 2014, portant loi 
de finances complémentaire pour l'année 2014 et 
notamment son article 36,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement. 

Arrête : 

Article premier - La taxe exigible à l'occasion du 
départ du territoire Tunisien est acquittée au moyen 
d'un timbre fiscal à apposer sur le passeport ou le 
document de voyage ou le laisser passer ou la fiche 
d'embarquement remplie à l'occasion du départ et il 
est oblitéré par les services de la police lors de la 
sortie.  

Art. 2 - Les usagers et les distributeurs auxiliaires 
qui sont les débitants de tabacs ,les agences bancaires, 
les sociétés de transports maritimes et aériennes et les 
agences de voyage et les hôtels peuvent 
s'approvisionner auprès des receveurs des finances et 
des receveurs des douanes.  

Art. 3 - Il est alloué à tous les distributeurs 
auxiliaires une remise de 3% sur la valeur du timbre 
fiscal exigible à l’occasion du départ du territoire 
Tunisien.  

Art. 4 - Les dispositions du présent arrêté entrent 
en vigueur à partir du 1er octobre 2014.  

Tunis, le 26 septembre 2014. 

Le ministre de l’économie et des finances 

Hakim Ben Hammouda 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 

 

Décret n° 2014-3486 du 17 septembre 2014, 
portant création d'une unité de gestion par 
objectifs pour l'achèvement de la réalisation 
du programme de barrages collinaires dans le 
cadre de la deuxième stratégie décennale de 
mobilisation des ressources en eau et fixant 
son organisation et les modalités de son 
fonctionnement.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'agriculture,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier en date la loi organique  
n° 2014-4 du 5 février 2014,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée dont le dernier le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011, 

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le 
contenu des plans de mise à niveau de l'administration 
et les modalités de leur élaboration, réalisation et 
suivi,  

Vu le décret n° 96-1236 du 6 juillet 1996, portant 
création des unités de gestion par objectifs,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2001-420 du 13 février 2001, 
portant organisation du ministère de l'agriculture, 
l'ensemble des textes qui l'ont modifié ou complété 
dont le dernier décret n° 2011-1560 du 5 septembre 
2011, 

Vu décret n° 2004-441 du 1er mars 2004, portant 
création d'une unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet du programme de barrages 
collinaires dans le cadre de la deuxième stratégie 
décennale de mobilisation des ressources en eau et 
fixant son organisation et les modalités de son 
fonctionnement,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
le régime d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale,  


